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Texte intégral du discours de SM le Roi à

l'occasion du 32ème anniversaire de la

Marche Verte

A l'occasion du 32-ème anniversaire de la glorieuse Marche Verte, SM le Roi Mohammed VI a adressé un
important discours à la Nation, dont voici le texte intégral

"Louange à Dieu.

Prière et Salut sur le Prophète, Sa famille et Ses Compagnons.

Cher peuple.

Nous célébrons aujourd'hui le 32è anniversaire de la Marche Verte. C'est un événement historique majeur qui
traduit avec force la symbiose entre le Trône et le peuple, indéfectiblement attachés à la marocanité du
Sahara. Nous entendons en faire une source inépuisable d'inspiration et en tirer les ressorts nécessaires pour
enraciner dans notre société les valeurs de citoyenneté pleine et entière, et pour favoriser l'adhésion de tous
les  Marocains,  sans  exclusive,  à  l'oeuvre  d'édification  du  Maroc  de  l'unité,  de  la  démocratie  et  du
développement.

Nous avons une pensée émue et déférente pour la mémoire de l'artisan de cette Marche, Notre vénéré Père,
Sa Majesté le Roi Hassan II, que Dieu perpétue le souvenir de son oeuvre glorieuse. A ce propos, Nous tenons
à réaffirmer notre engagement immuable au serment de la Marche Verte, ainsi que notre fidélité indéfectible
au pacte de la Beï'a qui engage mutuellement et collectivement toutes les composantes de la nation, dont, et
au premier chef, nos fidèles sujets parmi les tribus et les habitants du Sahara Marocain.

Nous voudrions leur rendre hommage pour cet esprit de corps dont ils ont fait preuve conjointement avec les
autorités, les forces de sécurité et militaires, pour préserver sa sécurité, sa stabilité et son intégrité. Je salue,
au même titre, leur contribution au progrès et à l'essor de cette région, dans le cadre d'un Maroc sûr de son
bon droit, toujours prêt à prendre les initiatives constructives pour le règlement du conflit factice suscité
autour de notre Sahara. Le Maroc s'astreint à cette démarche en vertu de son engagement envers l'Union
Maghrébine, et par fidélité à l'esprit de bon voisinage et de fraternité qui doit régner entre les cinq Etats de
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l'Union. Il y adhère aussi en vertu de son attachement à la préservation de la stabilité de la région.

Dans le même esprit, le Maroc, se fondant sur une approche de concertation aux niveaux local et national, et
s'appuyant sur une unanimité sans faille, s'est attaché à présenter une initiative courageuse en faveur de
l'autonomie, initiative qui répond aux standards internationaux, respecte la légalité internationale et prend en
considération les spécificités socioculturelles de la région.

Nous  avons  déployé  des  efforts  positifs  pour  donner  corps  à  ce  projet,  en  restant  animés  d'un  esprit
responsable,  audacieux  et  réaliste.  Conjugués  au  vaste  appui  international  recueilli  par  notre  initiative
constructive, ces efforts ont donné lieu à une nouvelle approche onusienne, dans le traitement réservé à notre
cause nationale fondamentale. C'est une démarche judicieuse qui écarte, de façon définitive, tous les plans
stériles antérieurs. Elle a ainsi permis l'adoption, à l'unanimité du Conseil de sécurité, de la Résolution 1754,
qui a reconnu à la seule initiative marocaine, et à nulle autre, le caractère sérieux et crédible.

Partant de la dynamique qu'elle a enclenchée, et de l'accueil favorable qui lui a été réservé, le Conseil de
sécurité a appelé les parties concernées à négocier pour parvenir à une solution politique, consensuelle et
définitive, sous l'égide des Nations Unies.

Le Maroc s'est effectivement engagé dans ce processus, avec sérieux et bonne foi, dans les deux rounds de
négociations de Manhasset.  Sa démarche constructive a été confortée par un appui fort de l'Assemblée
Générale des Nations Unies, aussi bien que du Conseil de sécurité, à travers sa dernière Résolution 1783.

Le Royaume est disposé à poursuivre les négociations approfondies, en restant ouvert sur toutes propositions
constructives, et en s'attachant à favoriser les conditions de confiance nécessaires pour que ces négociations,
engagées  avec  toutes  les  parties  concernées,  puissent  aboutir  à  une résolution  définitive  de  ce  conflit
artificiel. A cet égard, nous n'épargnerons aucun effort pour assurer le succès de ces pourparlers. Notre
ambition est de parvenir à mettre en place une Union maghrébine opérante et efficiente. Notre voeu est que
les potentialités de ses peuples soient mises au service de son essor, et que soient relevés, dans un esprit de
concorde et de solidarité, et avec une volonté d'intégration, les véritables défis qui se posent en termes de
développement et de sécurité, aux niveaux régional et international.

Quelle que soit la formule de la solution consensuelle qui émergera de négociations sérieuses, selon une
vision stratégique globale, le Maroc, son Roi et son peuple, n'accepteront rien d'autre que l'autonomie, dans le
cadre d'un Etat uni et unifié. Il tient pour irrecevable toute thèse truffée d'intrigues et toute orientation
insidieuse, et visant à entamer la souveraineté du Royaume, son unité nationale et son intégrité territoriale,
qui sont, du reste, non négociables et indivisibles.

Cher peuple.
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La marche que Nous conduisons pour la démocratie et le développement exige des Marocains, autant qu'ils
sont et où qu'ils se trouvent, qu'ils s'y investissent pleinement, tout en demeurant attachés, avec la même
ténacité, à leur identité nationale et aux valeurs de citoyenneté engagée. Nos déplacements sur le terrain et
les actions que Nous menons inlassablement pour assurer une vie digne et décente à Nos fidèles sujets vivant
au sein de la patrie, sont d'une importance qui n'a d'égal que l'intérêt tout particulier que Nous portons aux
préoccupations de Nos chers citoyens résidant à l'étranger.

Nous avons donc à coeur de répondre aux aspirations légitimes qui les animent, tendant à renforcer leurs
attaches avec la mère-patrie, surtout les liens d'ordre familial, spirituel et culturel. Cette volonté s'inscrit dans
une démarche globale, intégrée et graduelle, visant à leur garantir une participation démocratique pleine et
entière dans tous les secteurs de l'activité nationale, et à assurer la défense de leurs droits et de leur dignité
dans les pays d'accueil.

C'est dans cet esprit que Nous avons décidé de créer pour eux un Conseil opérant auprès de Notre Majesté,
jouissant  de  toute  Notre  sollicitude  et  remplissant  les  conditions  de  représentativité,  d'efficacité  et  de
crédibilité requises.

Nous avons, à cette fin, chargé le Conseil Consultatif des Droits de l'Homme, de rendre un avis consultatif sur
la question. A cet égard, Nous nous félicitons de la démarche qu'il a suivie sur la base de larges concertations
et du travail sérieux accompli par lui-même, et plus particulièrement, par le Président et les membres de sa
commission ad-hoc, en vue de mettre au point une conception générale judicieuse de cette institution.

Nous avons examiné attentivement la recommandation qu'elle a soumise à Notre Majesté, et ce, en partant de
trois prémices de base : - D'abord, Notre conviction que la représentativité authentique procède, en fait, de
l'élection. Toutefois, celle-ci risque de demeurer un simple exercice formel, tant qu'elle ne sera pas étayée par
la crédibilité, l'éligibilité, la concurrence loyale et la mobilisation de nos citoyens émigrés.

- Le deuxième fondement induit la nécessité d'écarter la désignation directe, et ce, pour des raisons de
principe. Car, c'est d'une instance représentative qu'il s'agit, et non d'une fonction administrative ou d'un
poste politique. Par conséquent, l'élection reste nécessaire et souhaitable comme point de départ et comme
objectif pour la mise en place de cette institution.

- Le troisième pilier tient au fait que Nous sommes constamment réceptif aux avis consultatifs du CCDH, en
raison de leur pertinence et de leur objectivité.

Partant des études approfondies et des consultations élargies qui ont été engagées, Nous avons tenu compte
des conclusions tirées par le Conseil,  à savoir qu'il  serait  hasardeux d'improviser des élections hâtives,
dépourvues des garanties fondamentales de transparence, d'honnêteté et de représentativité authentique. Ces
garanties sont, en effet, nécessaires pour réaliser les nobles desseins devant présider à la création de cette
institution, dont la vocation est de s'occuper des questions intéressant Notre chère communauté résidant à
l'étranger.
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Par conséquent, il Nous a paru opportun de retenir la proposition contenue dans l'avis consultatif, celle d'une
formule transitoire permettant de mandater cette institution, dans sa première mouture constitutive, pour une
période de quatre ans. Partant, donc, de Notre position de principe, Nous appelons cette nouvelle institution à
inscrire en tête de son agenda, un travail de mûrissement de la réflexion. Il lui appartient également de
mettre en place de solides fondations, dans la perspective d'assurer, comme ultime finalité, une élection
réfléchie et responsable, et de créer les conditions d'une large participation au scrutin, au lieu de recourir à
des solutions de facilité.

Attaché à la voie de la concertation que Nous nous sommes choisie, et appréciant à sa juste valeur la probité
du Conseil Consultatif des Droits de l'Homme, Nous avons décidé de charger cette instance, à travers la
commission ad hoc, de soumettre à Notre Majesté, dans les délais les plus brefs, des propositions objectives
sur les personnalités et les associations ayant vocation à siéger au sein de cette institution, en veillant à
présenter des candidats connus et reconnus pour leurs apports et contributions en matière d'émigration, et
pour leur attachement à la défense des questions intéressant notre communauté.

Pour assurer à cette instance l'efficience et la synergie nécessaires, Nous avons jugé opportun qu'elle soit
composée de membres choisis avec une totale transparence, bénéficiant d'une parfaite représentativité et
disposant de compétences délibératives. Les autorités gouvernementales et les institutions concernées par les
questions de l'immigration, devraient, en outre, y siéger en qualité de membres consultatifs.

Nous tenons à ce que cette instance soit d'une composition équilibrée et homogène, tenant compte d'une
représentation  adéquate  tant  entre  les  hommes  et  les  femmes,  qu'au  niveau  géographique,  à  l'échelle
nationale, régionale et continentale, qu'en ce qui concerne les trois générations de l'émigration, et ce, y
compris Nos fidèles sujets parmi la communauté juive marocaine.

Dans le Dahir portant création de cette institution, Nous entendons la doter de larges compétences, lui
permettant d'être une véritable force de proposition, se préoccupant de toutes les questions et les politiques
publiques  intéressant  les  Marocains  résidant  à  l'étranger.  Parmi  celles-ci,  on  citera  en  particulier  les
questions cultuelles et culturelles, et celles ayant trait à l'identité. Cet organe a également pour mission
d'assurer la défense de leurs droits et de conforter le concours conséquent qu'ils apportent au développement
de leurs villes et villages d'origine, à l'essor de leur mère patrie, au renforcement de son rayonnement
international, et à la consolidation des relations existant entre leur pays d'origine, le Maroc, et leurs pays
d'accueil.

La création de cette Instance - que Nous comptons installer avant la fin de l'année en cours - s'inscrit dans le
cadre d'une réflexion renouvelée et rationnelle et d'une révision profonde de la politique d'immigration, à
travers l'adoption d'une stratégie globale, mettant fin au chevauchement des rôles et à la multiplicité des
intervenants.
 
Il s'agit d'une stratégie cohérente en vertu de laquelle chaque autorité publique, institution ou instance agit
dans un esprit de complémentarité et d'harmonie pour s'acquitter des missions qui lui incombent, tant pour ce
qui est d'assurer la bonne gestion de toutes les questions d'immigration, que de contribuer au processus
prometteur  de  construction  démocratique  et  de  développement,  que  Nous  conduisons  avec  fermeté,
détermination, dévouement et abnégation.
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Je veillerai, cher peuple, à ce que l'esprit de la Marche Verte reste, pour toujours, vivace dans ta mémoire
nationale, et qu'il soit pour toi une source d'enseignements intarissable, où tu puiseras toujours le sentiment
d'attachement  indéfectible  au  Trône,  et  la  volonté  de  le  raffermir  davantage  et  d'attiser  l'esprit  de
mobilisation qui t'anime pour préserver ton unité et ta souveraineté, au nord comme au sud, poser les jalons
d'une vraie démocratie et réaliser les objectifs de développement humain, au sein d'une patrie forte, se
dressant  telle  une forteresse inexpugnable et  un rempart  infranchissable pour la  défense de la  dignité
humaine. Nous prions pour que le Très-Haut guide encore et toujours nos pas sur la bonne voie et perpétue
sur nous les bienfaits de la communion sans faille qui nous unit.

Wassalamou alaikoum warahmatou allahi wabarakatouh".
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